
Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 06 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de retrait 
des données personnelles vous concernant en écrivant à l’adresse ci-dessus. Seule notre société est destinataire de ces informations 
qui, sauf consentement exprès de votre part, ne seront utilisées que dans le cadre de cette offre.

Nestlé France S.A.S. 542 014 428 RCS Meaux ® Reg. Trademark of Société des Produits Nestlé S.A. - Mailing Mars. 

OFFRE NESCAFÉ® DOLCE GUSTO® 30€ MARS - S 961
SOGEC GESTION - 91973 COURTABOEUF CEDEX 

COUPON DE PARTICIPATION À IMPRIMER

* Champs obligatoires

Je souhaite bénéficier en exclusivité de surprises, avantages, découvertes culinaires
et invitations de la marque NESCAFÉ® Dolce Gusto®.

Je souhaite bénéficier des offres spéciales et informations des marques du groupe NESTLÉ®
en France.  

Civilité*        Nom*     Prénom* 

Adresse*

Code postal*                      Ville*

Email*       Date de naissance

N° de tél.

Nombre de personnes dans votre foyer

Cet achat est pour :Cet achat est pour : vous-même ou votre foyer         faire un cadeau

 Vous recevrez votre remboursement par virement bancaire dans un délai de 6 à 8 semaines                 environ. 
 

Recevez 30€ de remboursement différé sur l’achat d’une machine NESCAFÉ® Dolce Gusto® de la 
marque KRUPS de votre choix, en : 

 Achetant une machine NESCAFÉ® Dolce Gusto® de la marque KRUPS de votre choix entre le
   23/03/2013 et le 30/03/2013 inclus en France métropolitaine (Corse comprise) dans la limite
   des stocks disponibles sur l’ensemble de la gamme de machines NESCAFÉ® Dolce Gusto®.

 Puis en envoyant votre dossier sous enveloppe suffisamment affranchie avant le 13/04/2013                  
   (cachet de la poste faisant foi) à l’adresse indiquée avec :

OFFRE NESCAFÉOFFRE NESCAFÉ® DOLCE GUSTO® 30€ MARS - S 961
SOGEC GESTION - 91973 COURTABOEUF CEDEX 

Le règlement complet est disponible gratuitement sur le site internet www.dolce-gusto.fr. / Un seul remboursement par foyer.

 Le coupon ci-dessous imprimé et dûment complété.
 Le montant et le libellé de votre achat machine sur la photocopie de votre ticket de caisse ou sur
  la photocopie de votre facture. 
 L’étiquette avec le code barres original découpé ou décollé de l’emballage de votre machine.
 Un RIB/RIP (obligatoire) ; celui-ci doit être au nom de l’acheteur de la machine, seul bénéficiaire
  de l’offre.

REMBOURSÉS

OFFRE EXCLUSIVE PENDANT UNE SEMAINE
DÉPÊCHEZ-VOUS !

SUR TOUTE LA GAMME MACHINES DU 23 AU 30 MARS 2013


